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Ville de Genève IE-15

Conseil municipal
 1er mars 2016

Réponse du Conseil administratif à l’interpellation écrite du 
25 janvier 2016 de M. Eric Bertinat intitulée: «Euro 2016: une fan 
zone, ou pas?»

TEXTE DE L’INTERPELLATION

Dans le cadre de la Coupe du monde de football 2014, la diffusion des matchs 
sur grand écran, de nombreux concerts ainsi qu’une trentaine de stands, bars et 
restaurants ont fait de la fan zone des Vernets un succès populaire à moindres frais 
pour la Ville.

Du 10 juin au 10 juillet 2016 aura lieu cette fois le Championnat d’Europe de 
football (Euro 2016).

C’est ainsi non sans étonnement que l’on a pu entendre que l’esplanade des 
Vernets ne serait pas retenue comme fan zone pour l’Euro 2016 au motif que cela 
occasionnerait trop de nuisances sonores et de problèmes de sécurité.

Il semblerait que le Conseil administratif ait des vues sur Palexpo (très 
excentré) ou encore l’Open-Air Cinéma Salt du Port-Noir (en bordure du quai 
Gustave-Ador). La plaine de Plainpalais ne serait quant à elle pas appropriée en 
termes logistiques.

A moins de cinq mois de l’Euro 2016, le Conseil administratif peut-il indiquer 
quelles sont ses intentions exactes quant à l’organisation d’une fan zone et à la 
sélection du lieu?

RÉPONSE DU CONSEIL ADMINISTRATIF

L’auteur de l’interpellation écrite du 25 janvier 2016 intitulée «Euro 2016: 
une fan zone, ou pas?» requiert du Conseil administratif qu’il se détermine quant 
à l’organisation, sur le territoire de la Ville de Genève, d’une fan zone en marge 
de l’Euro 2016 et, cas échéant, qu’il indique le lieu retenu.

A titre liminaire, il convient de préciser que le Conseil administratif est 
convaincu que les fan zones, diffusant des matchs sur grand écran et offrant de 
nombreux concerts ainsi que la possibilité au public de se restaurer, constituent 
une attractivité certaine pour la Ville de Genève.

Cet élément attractif engendre toutefois des coûts induits pour la municipalité 
(matériel de fête, nettoiement, mise à disposition de nombreux collaborateurs, 
etc.), même si ces fan zones sont organisées par des entités privées.
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Cela étant, le CA est tout à fait favorable à ce qu’une fan zone soit exploitée, 
sur le territoire de la municipalité, durant l’Eurofoot 2016.

Le site retenu pour accueillir cet événement est la plaine de Plainpalais.

L’esplanade des Vernets, mise à disposition lors des deux dernières fan zones, 
s’est avérée à l’usage trop petite.

En effet, pour des questions de sécurité, elle ne peut accueillir que 7000 spec-
tateurs. Or, à diverses reprises, notamment lors de matchs importants, le public 
désirant pénétrer dans l’enceinte de l’esplanade des Vernets était sensiblement 
plus nombreux.

C’est la raison pour laquelle la plaine de Plainpalais a été retenue pour l’Euro 
2016.

La Plaine constitue le seul site suffi samment grand pour accueillir un tel évé-
nement. Le centre sportif du Bout-du-Monde, qui aurait également pu accueillir 
ce type de manifestation, est toutefois trop excentré.

Ainsi, des discussions sont en cours avec les différentes sociétés susceptibles 
d’organiser un tel événement. Un cahier des charges est en phase de fi nalisation, en 
collaboration avec les services cantonaux compétents (notamment la gendarmerie).

C’est sur la base de ce cahier des charges que les sociétés intéressées pourront 
déposer leur dossier de candidature.

Au nom du Conseil administratif
Le directeur général: Le conseiller administratif:
 Jacques Moret Guillaume Barazzone


